
La formation en alternance,
tout le monde en parle!

Il n'est pas une formation
politique qui ne dise qu'il faut
amplifier son développement.

L'Union européenne encou-
rage sans ambiguïté ses états
membres à placer " l'alter-
nance " au centre de leurs pré-
occupations en matière d'en-
seignement et de formation.

Les secteurs professionnels
en ont fait un thème prioritaire
de leurs prochaines négocia-
tions collectives !

Les organisations représen-
tatives des travailleurs et des
employeurs réaffirment leur
engagement à soutenir toute
initiative en ce domaine…

Bref, …en matière d'alter-
nance, tout semble avoir été
dit !

Pour autant, ne reste-t-il rien
à faire, ou à parfaire ?

En 1999, tous les partis
francophones approuvaient un
accord de coopération entre la
Région wallonne et la
Communauté française. Ce
faisant, ils posaient les jalons
d'une nouvelle politique
concertée en matière d'ensei-
gnement et de formation en
alternance.

De nouveaux mécanismes
avaient alors été imaginés en

vue de faciliter le dialogue
inter-fédéral sur les domaines
de développement de l'alter-
nance. 

Aujourd'hui, plus de 4 ans
après l'aboutissement de la
large concertation qui a pré-
sidé lors des travaux prépara-
toires de cet accord, il nous a
semblé utile de faire le point
sur les avancées, sur les initia-
tives et sur leurs résultats.

Force est de constater à cet
égard que les propositions et
projets furent aussi nombreux
que variés, à tous les niveaux
de pouvoirs… !

Si l'engouement des pre-
mières heures a donc été sou-
tenu tout au long de la pré-
sente législature, l'engage-
ment de dialogue aurait-il,
quant à lui, fait long feu ?

L'ouverture aurait-elle cédé
la place au repli, chacun oeu-
vrant à ce qu'il croit être le bien
de l'alternance, de son alter-
nance, sans se soucier des
effets "collatéraux" de ses
initiatives, voire pire, sans
information ni consultation pré-
alable de ceux qui auraient pu
alors être des partenaires ou
des acteurs éclairés ?

Parce que l'organisation de
formations en alternance cou-
vre de multiples champs de
compétences, nous savons
combien il est important en ce
domaine d'articuler les mesu-
res et les réformes, d'associer
tous les pouvoirs à leur
conception et à leur mise en

oeuvre pour assurer la perti-
nence de leurs effets et la pra-
ticabilité de leurs résultats.

La présente édition de notre
bulletin périodique d'informa-
tion entamera l'examen des
mesures nouvelles en se pen-
chant sur le décret organique
de l'enseignement secondaire
en alternance. Nos prochaines
éditions seront consacrées à
d'autres réformes engrangées
ou en chantier. Notre démar-
che s'inscrit dans le cadre
d'une mission de suivi de la
mise en œuvre de l'accord de
coopération relatif à l'alter -
nance en Belgique franco-
phone, c'est donc en regard
des dispositions de cet accord
et de ses objectifs et des
mécanismes qu'il mettait en
place que nous procédons à
l'analyse.

Notre souci de neutralité et
d'objectivité dans l'accomplis-
sement de cette mission est
permanent. Aussi, nous avons
largement eu recours à l'inter-
view d'experts et d'acteurs de
terrain pour diversifier les
points de vue et ainsi permet-
tre au lecteur de se forger une
opinion au travers du prisme
complexe des réalités.

Serge MOUSSET,
Administrateur-délégué.
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Un décret régit l'enseignement en
alternance depuis septembre
2001, tout au moins telle qu'elle
est pratiquée dans les CEFA sur le
territoire de la Communauté fran-
çaise de Belgique.
Cette nouvelle réglementation fut
accueillie par des réactions
contrastées, venant des acteurs
de terrain.
Ce décret a derrière lui une année
scolaire complète et une rentrée
qui vient de s'effectuer.
L'occasion nous semblait bonne
de faire un point de la situation.
Nous avons donné la parole à
quelques coordonnateurs issus
des différents réseaux qui nous
ont livré leurs impressions, leurs
souhaits leurs questionnements
après plus d'une année de fonc-
tionnement dans ce cadre d'alter-
nance "rénovée".
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En mémoire à Jean-Paul DELIEGE

Notre administrateur Jean-Paul Deliège nous a quittés.
Nous saluons l'homme de cœur et d'engagement, toujours soucieux de faire avancer, de faire
aboutir et parfaitement respectueux des idées des autres.
Jean-Paul a très largement contribué à construire le concept d'alternance. Son souci permanent
de l'analyse et du dialogue aura imprimé une dynamique nouvelle de la concertation sur les dos-
siers dont il s'occupait avec passion et détermination.
Nous nous associons à la douleur de sa famille et des tous ses proches.

Les administrateurs et le personnel de Sysfal.



Nous donnons la parole à
quelques coordonnateurs issus

des différents réseaux.
Ils nous ont livré leurs impres-

sions, leurs souhaits leurs
questionnements après plus

d'une année de fonctionnement
dans ce cadre d'alternance

"rénovée".

LES CHANGEMENTS

Depuis un an l'alternance s'est
ouverte (en réalité s'est rouverte)
aux qualifications de l'enseigne-
ment technique.
Par le biais de ce qu'on a coutume
d'appeler les formations "article
49", en référence au Décret-
Missions, des formations peuvent
être proposées, qui aboutissent
aux mêmes titres que ceux
atteints dans l'enseignement de
plein exercice.
Les écoles peuvent proposer les
mêmes formations en alternance
ou selon un parcours plus classi-
quement scolaire.
Pour les formations précitées, les
références sont le répertoire des
options groupées, et les profils
issus de la CCPQ en relations
avec ces options.

Les CEFA ont aussi la possibilité
de former dans des profils spéci-
fiques, dits “article 45" (voir plus
haut), il s'agit de formations qui ne
peuvent se donner qu’en alter-
nance.
Un régime dit "transitoire" permet
aux CEFA, après accord de l'ad-
ministration, d'organiser ou de
continuer à organiser des forma-
tions en cours.
Un régime dit "d'urgence"
concerne des formations spéci-
fiques organisées en l'absence de
profil "article 45".

UNE RE-SCOLARISATION
DES CEFA ?

La volonté du législateur a bien
été d'ancrer l'enseignement en
alternance dans l'enseignement
technique et professionnel à part
entière. Certains établissements
ont d'ailleurs pris l'option d'organi-
ser toutes leurs formations par le
biais de l'article 49.

Le décret a entraîné de nouveaux
modes de gestion et de relations
avec l'administration.

Pour les CEFA dépendant de la
Communauté Française, les
inscriptions sont centralisées.
Dans le cadre de cette procédure,
le bureau d'inscription centralisé
impose de se couler dans la grille
des options groupées et en art. 49.
Pour les coordonnateurs des Cefa
organisés par la Communauté
française, les seuls interlocuteurs
sont les responsables de l'admi-
nistration, et les seules références
possibles sont les circulaires
ministérielles.

Dans les Cefa organisés par l'en-
seignement libre (FESec), on per-
çoit une évolution du discours
dominant par rapport au décret.
Depuis 3 ans l'accent était mis sur
l'alternance d'excellence et les
qualifications, au point de susciter
l'inquiétude de certains acteurs de
terrain quant au sort de la partie la
plus fragile du public des CEFA.
Cette année, il apparaît que "les
formations " article 45 " sont une
bonne solution pour une bonne
partie de notre public"
Il est même prévu "… une cellule
de concertation avec nos manda-
taires à la CCPQ pour prévoir et

promouvoir les profils spécifiques
qui seront organisables à l'avenir"

Du côté des Cefa organisés par
les Villes et Provinces (CPEONS),
la situation est plus différenciée.
Les Cefa de ce réseau n'ont pas
de culture de concertation forte-
ment ancrée.
Les nombreux établissements de
plein exercice existants vivent par-
fois l'alternance comme une
concurrence.
Certains établissements ont mis
en place des formations article 49
mais dans la plupart des CEFA on
a eu recours au régime transitoire.

DES CONSTATS
GENERAUX

L'accès à des titres équivalents à
ceux délivrés par le plein exercice
suppose une série de contraintes
parfois durement vécues dans les
CEFA.
On frise parfois la quadrature du
cercle : 
-contrainte de 8 périodes de for-
mation générale?
-une grande attention doit être
portée aux cours pratiques mais
surtout aux cours techniques.

Dans la pratique, on tient compte
des profils des élèves mais on est
aussi contraint par les profils des
enseignants….
Un constat général porte sur un
manque de souplesse induit par la
situation des enseignants qui,
souvent ont des horaires partagés
entre le plein exercice et l'alter-
nance. C'est surtout dans les
cours techniques et de pratique
professionnelle que ce problème
se fait sentir.
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Les CEFA font des demandes
d'organisation de formation en
urgence. Ces demandes ont été,
jusqu'à présent validées par l'ad-
ministration qui les assimile aux
formations organisées dans le
cadre de l'article 45.

Rien n'a été simplifié dans les
CEFA, la détermination de l'enca-
drement et des subventions sup-
posait déjà de classer les jeunes
en de multiples catégories : 2e ou
3e degré, plus ou moins de 18
ans, insérés ou non en entreprise.
Viennent s'ajouter les distinctions
article 45, article 49, "urgences" et
"transitoires".

L'ALTERNANCE
PAR PROJET

OU PAR OPPORTUNITE ?

Le décret est porteur d'un projet
cohérent de formation.
Dans les faits de nombreuses dif-
ficultés surgissent : la concurrence
surtout avec l'enseignement tech-
nique est une réalité. Cette
concurrence se trouve la plupart
du temps réglée de la façon sui-
vante : les ouvertures d'options
"article 49" ne sont rendues possi-
bles qu'avec des garanties que
ces ouvertures ne porteront pas
préjudice à des sections existan-
tes en plein exercice ou même au
statut des personnels en place.
On pratique, ou on ne pratique
pas, l'alternance par opportu-
nité et non pas par projet !!!
Pour ce qui est de l'homologation,
les difficultés persistent, par
exemple pour l'homologation des
CTSS et des 7e, la seule vision, la
seule référence est celle du plein
exercice auquel l'alternance est
comparée.

D'autre part, le décret alternance a
remis en question le plein exer-
cice, par exemple on parle de plus

en plus de modularisation des for-
mations.
Les compétences sont atteigna-
bles par l'alternance, les qualifica-
tions organisées via les CAI ou les
RAC dans le secteur de la cons-
truction sont d'une rigueur exem-
plaire.
Mais les services d'homologation
n'évaluent pas les compétences
acquises mais la manière dont
elles sont acquises.

Le décret a mis en place un cadre
mais le schéma de pensée reste
le plein exercice !

La profusion des "articles 45" est
vécue par certains comme une
régression, il était question de pro-
fils spécifiques, dans la pratique,
on semble aboutir de plus en plus
à des "sous-profils".

Il y a eu une volonté d'ancrer les
CEFA même rénovés à l'ensei-
gnement en n'envisageant pas
leur autonomisation.
Dans la genèse et les prémices du
décret actuel existait un projet de
CEFA autonomes qui suscita
l'hostilité des réseaux et de la
Communauté française.

Certains acteurs des CEFA ont
aussi parfois "diabolisé" le décret
et finalement contribuent à le dur-
cir et à supprimer les souplesses
réelles que ce décret rend possi-
bles.
Ainsi en est il des normes de créa-
tion et de maintien pour le 2e
degré, ces normes ne sont pas
prévues par le décret ni par aucun
texte mais des demandes répé-
tées et inquiètes à l'administration
incitent cette dernière à fixer des
normes et à réellement "re-scolari-
ser" le dispositif.
Autre exemple : le calibrage auto-
matique des CEFA sur le rythme
scolaire du plein exercice alors
que le décret prévoit, de façon

explicite cette fois que : " L'année
de formation peut se dérouler
conformément au calendrier sco-
laire ou être organisée selon d'au-
tres modalités ".
Il en va de même pour les possibi-
lités de formations modulaires,
insuffisamment exploitées dans
les CEFA et dont on parle mainte-
nant … dans le plein exercice !!!!

DES INQUIETUDES,
DES QUESTIONS POUR

L'AVENIR

Ce qui n'a jamais été fait c'est une
réflexion sur : "Quel type d'ensei-
gnement voulons -nous?”

Quel intérêt ont les écoles de plein
exercice à voir de l'alternance se
développer ?
Le système transitoire va se termi-
ner, et après ?
Les demandes vers le plein exer-
cice ne reçoivent pas de réponse.
Le plein exercice nous dit : "En art
45, faites ce que vous voulez."
A une demande de programma-
tion d'une formation (art. 49) la
réponse est : "On programmera si
les postes disponibles existent!!!"
Les CEFA n'ont pas saisi l'oppor-
tunité des art. 49, le plein exercice
a senti qu'il existait une concur-
rence.

L'IFPME, le plein exercice et les
CEFA sont objectivement en
concurrence vis à vis d'un même
public. Cette concurrence
concerne les formations profes-
sionnelles et les filières d'accès à
la profession.

Chaque dispositif joue de ses sou-
plesses.

L'avantage des CEFA dans cette
concurrence reste un accompa-
gnement plus performant.
Notre défi est d'amener les jeunes
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le plus loin possible au départ de
leurs acquis initiaux.
Il y a dans le décret des possibili-
tés de transformer la façon de
concevoir la formation :
-Modularisation
-Rythmes non calqués sur le sco-
laire.
Par ailleurs, l’atout principal des
CEFA c'est le pédagogique, c'est
cet atout qui doit être mis en avant.
Il ne faut pas se réfugier dans le

flou. Il faut de la rigueur, surtout si
des passerelles et des équivalen-
ces sont revendiquées vers le
plein exercice.
On s'est battu contre le décret
mais en refusant les valorisations
de l'alternance qui y étaient conte-
nues.

La nécessité se fait sentir d’un
groupe de réflexion inter-opéra-
teurs et évidemment inter-

réseaux.
Il y a quelques années des
acteurs de la formation en alter-
nance se concertaient réguliè-
rement.
Des chantiers existent pour un
tel "groupe de propositions" qui
pourrait renforcer le projet de
formation en alternance.

A plusieurs reprises, l'Union
wallonne des Entreprises et
l’Union des Classes Moyennes
ont pris des positions et émis
des avis concernant l’enseigne-
ment et la formation en alter-
nance. Les lignes qui suivent
sont extraites d’un memoran-
dum établi avant les dernières
élections législatives.

L'UWE et l'UCM demandent que
soient poursuivis les efforts
récemment entrepris pour déve-
lopper l'enseignement en alter-
nance. L'enseignement en alter-
nance doit désormais être acces-
sible, comme dans de nombreux
pays européens, aux meilleurs
éléments de l'enseignement tech-
nique de plein exercice.   L'UCM et
l'UWE demandent que les efforts
de rationalisation des coûts et for-
malités entrepris soient générali-
sés.
L'UWE et l'UCM proposent encore
que soit reconsidéré le principe
d'un enseignement obligatoire jus-
qu'à 18 ans.  Il ne peut s'agir de
"jeter les jeunes à la rue", mais
d'éviter que ceux d'entre eux pour
lesquels un enseignement clas-
sique n'est plus adapté se margi-
nalisent tout en handicapant la for-
mation des autres. Devrait notam-
ment être examinée comme solu-
tion alternative la possibilité de
quitter l'école dès 16 ans pour des

formations légères aux services
de proximité, ou pour un accès à
l'apprentissage sur chantier.

Développer l'alternance

La Région wallonne encourage la
formation en alternance, comme
le fait la Communauté française
au niveau de l'enseignement.
Comme par le passé, l'UWE et
l'UCM insistent sur l'absolue
nécessité de pouvoir, en sus des
dispositifs existants (dont il est
indispensable d'alléger le coût et
la lourdeur administrative) :
- disposer d'un cadre juridique
spécifique, précisant les droits et
obligations de chacun, ne confon-
dant pas alternance et contrat
d'emploi, distinguant formation et
obligation d'engagement,
- limiter  le coût pour l'entreprise
en le mettant au niveau de celui
de l'apprentissage "classes
moyennes".

Valoriser le rôle des opérateurs.

L'activité des Pouvoirs publics
dans le domaine de la formation
doit être respectueuse des entre-
prises privées actives dans ce
domaine.  La logique du partena-
riat s'impose donc dans les rela-
tions entre le FOREM et les entre-
prises.
Dans cette perspective, il est sou-
haitable que le FOREM oriente

davantage son action vers les
PME et dégage des moyens bud-
gétaires suffisants à cet effet.
D'autre part, les Pouvoirs publics
doivent valoriser l'action des orga-
nisations reconnues pour l'effica-
cité de leurs activités de formation
vis-à-vis de ce type d'entreprise,
en particulier la formation perma-
nente des classes moyennes.
Ceci implique un renforcement
des moyens destinés à celle-ci,
notamment pour :
- rencontrer les besoins non satis-
faits en matière de formation en
alternance,
- développer la formation dans des
disciplines nouvelles sans porter
préjudice aux formations tradition-
nelles,
- accroître les activités de perfec-
tionnement et de recyclage pro-
fessionnel,
- rencontrer les exigences nouvel-
les de formation découlant de la
réforme fédérale de l'accès aux
professions réglementées (cours
accélérés de gestion et de
connaissances professionnelles
intersectorielles).
En outre, l'équivalence entre cer-
tains diplômes de la Formation
Permanente PME et de
l'Enseignement devrait être négo-
ciée, de même que des partena-
riats transnationaux et des actions
particulières destinées à certaines
régions ou publics défavorisés.

Une position de l’Union Wallonne des Entreprises



L' organisation du C.A.I.

Un arrêté royal du 19.08.1998 détermine les ressorts des commissions et sous-commissions pari-
taires dans lesquelles le Comité paritaire d'apprentissage du C.N.T. est compétent pour organiser
l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés. ( le C.A.I. ).

Voici la liste de ces 38 commissions ou sous-commissions :
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NN°°  ddee  llaa  CC..PP..  DDéénnoommiinnaattiioonn  
110011  NNaattiioonnaallee  mmiixxttee  ddeess  mmiinneess  
110022..0011  IInndduussttrriiee  ddeess  ccaarrrriièèrreess  ddee  ppeettiitt  ggrraanniitt  eett  ddee  ccaallccaaiirree  àà  ttaaiill lleerr  ddee  llaa  

pprroovviinnccee  ddee  HHaaiinnaauutt  
110044  IInndduussttrriiee  ssiiddéérruurrggiiqquuee  
110055  MMééttaauuxx  nnoonn  ffeerrrreeuuxx  
110099  HHaabbiill lleemmeenntt  eett  ccoonnffeeccttiioonn  
111100  BBllaanncchhiisssseerriieess  eett  eennttrreepprriisseess  ddee  tteeiinnttuurreerriiee  eett  ddee  ddééggrraaiissssaaggee  
111111  CCoonnssttrruuccttiioonnss  mmééttaalllliiqquuee,,  mmééccaanniiqquuee  eett  éélleeccttrriiqquuee  
111122  EEnnttrreepprriisseess  ddee  ggaarraaggee  
111144  IInndduussttrriiee  ddeess  bbrriiqquueess  
111166  IInndduussttrriiee  cchhiimmiiqquuee  
111188  IInndduussttrriiee  aall iimmeennttaaiirree  
111199  CCoommmmeerrccee  aall iimmeennttaaiirree  
112200  IInndduussttrriiee  tteexxttiillee  eett  ddee  llaa  bboonnnneetteerriiee  
112233  IInndduussttrriiee  tteexxttiillee  ddee  ll’’aarrrroonnddiisssseemmeenntt  aaddmmiinniissttrraattiiff  ddee  VVeerrvv iieerrss  
112244  CCoonnssttrruuccttiioonn  
112255  IInndduussttrriiee  dduu  bbooiiss  
112266  AAmmeeuubblleemmeenntt  eett  iinndduussttrriiee  ttrraannssffoorrmmaattrriiccee  dduu  bbooiiss  
112288..0011  TTaannnneerriiee  
112288..0022  IInndduussttrriiee  ddee  llaa  cchhaauussssuurree,,  ddeess  bboottttiieerrss  eett  ddeess  cchhaauusssseeuurrss  
112288..0033  MMaarrooqquuiinneerriiee  
112288..0044  GGaanntteerriiee  
112288..0066  CChhaauussssuurreess  oorrtthhooppééddiiqquueess  
112299  PPrroodduuccttiioonn  ddee  ppââtteess,,  ppaappiieerrss  eett  ccaarrttoonnss  
113399  BBaatteelllleerriiee  
114400  TTrraannssppoorrtt  
114422..0011  RRééccuuppéérraattiioonn  ddeess  mmééttaauuxx  
114499..0011  EElleeccttrriicciieennss  ::  iinnssttaallllaattiioonn  eett  ddiissttrriibbuuttiioonn  
114499..0022  CCaarrrroosssseerr iiee  
114499..0033  MMééttaauuxx  pprréécciieeuuxx  
114499..0044  CCoommmmeerrccee  dduu  mmééttaall  
220077  EEmmppllooyyééss  ddee  ll ’’iinndduussttrriiee  cchhiimmiiqquuee  
220099  EEmmppllooyyééss  ddeess  ffaabbrriiccaattiioonnss  mmééttaalllliiqquueess  
222200  EEmmppllooyyééss  ddee  ll ’’iinndduussttrriiee  aalliimmeennttaaiirree  
330022  IInndduussttrriiee  hhôôtteelliièèrree  
330055..0022  EEttaabblliisssseemmeennttss  eett  sseerrvviicceess  ddee  ssaannttéé  
331100  BBaannqquueess  
331166  MMaarriinnee  mmaarrcchhaannddee  
332244  IInndduussttrriiee  eett  ccoommmmeerrccee  dduu  ddiiaammaanntt  
  



Un arrêté royal, du

19.08.1998 également, fixe le

maximum de l'indemnité d'appren-

tissage (qui doit être mensuelle)

applicable aux apprentis dont le

contrat d'apprentissage est régi

par la loi du 19 juillet 1983 sur l'ap-

prentissage de professions exer-

cées par des travailleurs salariés.

(le C.A.I.).

Ce même arrêté royal pré-

voit, par dérogation, que les

dispositions ne sont pas d'applica-

tion dans les ressorts des com-

missions et sous-commissions

paritaires qui, avant la date d'en-

trée en vigueur de cet arrêté

(01.09.1998) ont créé un comité

paritaire d'apprentissage confor-

mément à l'article 49 de la loi, et

ce pendant une période qui com-

mence à la date d'entrée en

vigueur de l'arrêté (01.09.1998) et

dont la fin coïncide avec la fin de

la deuxième année scolaire, à

compter de la date d'entrée en

vigueur de l'arrêté (30.06.2000).

Cette dérogation a fait l'ob-

jet de prorogation par les arrêtés

royaux des 17.09.2000,

05.09.2001 et 20.09.2002.

A ce jour, parmi les 38 com-

missions ou sous-commissions

reprises supra, 8 d'entre elles

peuvent déroger aux dispositions

de l'arrêté royal du 19.08.1998,

mais seules cinq parmi ces  huit

commissions ou sous-commis-

sions pratiquent effectivement le

C.A.I. " dérogatoire ".

Il s'agit de :

7
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NN°°  ddee  llaa  CC..PP..  DDéénnoommiinnaattiioonn  IInnddeemmnniittéé  
110099  IInndduussttrriiee  ddee  ll’’hhaabbiilllleemmeenntt  HHoorraaiirree  
111111  CCoonnssttrruuccttiioonnss  mmééttaalllliiqquuee,,  mmééccaanniiqquuee  eett  éélleeccttrriiqquuee  HHoorraaiirree  
112200  IInndduussttrriiee  tteexxttiillee  eett  ddee  llaa  bboonnnneetteerriiee  MMeennssuueellllee  
114422..0011  RRééccuuppéérraattiioonn  ddeess  mmééttaauuxx  HHoorraaiirree  
330022  IInndduussttrriiee  hhôôtteelliièèrree  MMeennssuueellllee  
 
Ndlr : notre site www.sysfal.be , dans sa rubrique " Coût salarial on line " ne reprend
actuellement pas les conditions spéciales de coût de ces 5  C.A.I.
Une étude est toutefois en projet afin d'en examiner les modalités de mise en œuvre.

L'arrêté royal du 22.04.1999

(M.B. du 30.06.1999) limitait le

régime des cotisations socia-

les patronales des jeunes sous

C.I.S.P. pour une durée détermi-

née prenant fin le 31.08.2001.

L'arrêté royal du 30.01.2002

prorogeait ces dispositions

jusqu'au 31.08.2002.

A ce jour, une nouvelle

demande de prorogation a été

introduite auprès du cabinet du 

Ministre des Affaires sociales,

Monsieur Franck VANDEN-

BROUCKE, par les services du

Ministre de l'Enseignement

secondaire, Monsieur Pierre

HAZETTE.

Nous ne manquerons pas de

vous informer, par Sysfal

Flash, de la décision prise à ce

sujet dès que nous en serons

avertis.

C.I.S.P. et cotisations sociales.
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FORMATION DE TUTEURS.
Le département pédagogique de Sysfal a finalisé en 2002 la publication de la mallette pédagogique rela-
tive au Tuteur en entreprise.
Cette mallette comprend :

- une brochure présentant le tuteur comme acteur à part entière de la formation en 
alternance;

- un vade-mecum au service des tuteurs ;
- un vade-mecum au service des formateurs de tuteurs qui répond au dossier pédago

gique de l'U.F. de formation dans l'E.P.S. ;
- un cahier d'annexes où sont détaillés le profil , le référentiel et le dossier pédago

gique de formation dans l'E.P.S..
Deux sessions de formation de tuteurs ont été organisées sur 2 sites -l'UTPP à Charleroi et L'Institut St
Laurent à Liège- réunissant l'ensemble des acteurs institutionnels de formation en alternance; 14 partici-
pants y ont suivi la formation avec fruit.
Le 25.01.02, une cérémonie officielle a été organisée à Charleroi dans les locaux de l'UTPP, au cours de
laquelle les attestations de réussite ont été remises aux lauréats de la formation et où la mallette pédago-
gique a été présentée aux formateurs potentiels de tuteurs, en particulier dans l'E.P.S..
Conception, réalisation, expérimentation et validation sont les 4 étapes coordonnées par Sysfal  pour abou-
tir à la première formation certifiée de tuteurs en entreprise et à la production des outils indispensables à
cette formation et à son suivi.

NFORMATIONS INFORMATIONS     INFORMATIONS INFORMATIONS

Contrat d’apprentissage
industriel.

La sous-commission paritaire
305.02 qui regroupe les établi-
sements et services de santé
propose dorénavant le Contrat
d'Apprentissage Industriel
dans 3 profils :

AIDE CUISINE; 
AIDE LOGISTIQUE SECTEUR SOINS; 
AIDE SOIGNANT. 

Les règlement d'apprentis-
sage, demande d'agrément et
modèle de contrat sont dispo-
nibles en téléchargement sur
notre site.

Le calcul du coût salarial
pour ces C.A.I.est d’ores et
déjà intégré dans notre
rubrique “Coût salarial".

Convention-emploi-forma-
tion : du nouveau !!

La loi-programme, publiée
au Moniteur du 26 août élar-
git l’accès à l’A.R. 495.

Art. 113. L'article 3, § 2, de l'ar-
rêté royal n° 495 du 31 décem-
bre 1986, instaurant un sys-
tème associant le travail et la
formation pour les jeunes de
18 à 25 ans et portant réduc-
tion temporaire des cotisations
patronales de sécurité sociale
dues dans le chef de ces jeu-
nes, est complété comme suit :

«ainsi que pour les diplômes
préparant à une profession
pour laquelle il existe un
constat de pénurie significa-
tive sur le marche de l'em-
ploi.» 

Convention emploi forma-
tion : du nouveau, encore !!
Projet d’abrogation.
Par lettre du 30 octobre 2002,
madame L. ONKELINX, Vice-
Première ministre et ministre
de l'Emploi, a demandé au
Conseil national du Travail d'é -
mettre à très court terme un
avis sur un volet complémen-
taire aux projets susdits de loi
et d'arrêté royal en ce qui
concerne l'abrogation de l'ar-
rêté royal n° 495 du 31
décembre 1986, qui prévoit un
système associant le travail et
la formation pour les jeunes et
une diminution temporaire des
cotisations patro-nales de
sécurité sociale dues dans le
chef de ces jeunes.

L'examen de cette
question a été confié à la
Commission de la sécurité
sociale.


